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ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Mise à jour du bâti

Secteur ancien

Bâtiment patrimonial à protection renforcée au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme (concerné par l'OAP thématique B)

Bâtiment patrimonial à protection adaptée au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme (concerné par l'OAP thématique B)

Autre bâtiment repéré au titre de l'article L151-11 du Code de l'urbanisme (concerné par l'OAP thématique B)

ZONES URBAINES (concernés par les OAP thématiques A et B)
Pour les secteurs Ua et Ub : secteurs d’application de la servitude de mixité sociale 
au titre de l’article L151-15 du Code de l’urbanisme

Zone urbaine du coeur du Chef-lieu à densifier

Secteur périphérique de densification verticale modérée

Secteur périphérique de densification horizontale

Secteur périphérique de densification intermédiaire

Secteur périphérique à enjeux paysagers

Secteur d'équipements structurants

Secteur d'activités économiques

Secteur d'activités économiques autorisant les dépôts de véhicules

ZONES A URBANISER (concernés par les OAP thématiques A et B)
Secteurs d’application de la servitude de mixité sociale au titre de l’article L151-15 du 
Code de l’urbanisme

Secteur à urbaniser pour conforter la densité du cœur du Chef-lieu

Secteur à urbaniser avec densification verticale modérée

Secteur à urbaniser avec densification intermédiaire

Secteur à urbaniser pour des équipements structurants ou des constructions d’intérêt général

Secteur à urbaniser par décision du Conseil communautaire

ZONES AGRICOLES (concernés par l'OAP thématique C)

Secteur agricole

ZONES NATURELLES (concernés par l'OAP thématique C)

Secteur naturel

Secteur de protection immédiat et rapprochés de captage

Secteur d'équipements publics

Secteur d’équipements sportifs et de loisirs

Secteur de stockage de matériaux

Secteur de zone humide (concernés par l'OAP thématique C)

Légende

La commune est classée en zone prioritaire dans l’évaluation du risque d’exposition au plomb (loi n°2004-806 relative à la santé 
publique du 9 août 2004 et décret d’application n°2006-474 du 25 avril 2006)
Le droit de Préemption Urbain s'applique sur la totalité des zones U et AU ; le DPU a été institué par délibération du Conseil 
Municipal de Villaz en date du ...


